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         Arrondissement de 
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                    ----
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Mail : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 10 septembre 2008  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BOURSIER, DE BEAUCHESNE, DOMERGUE et GAY

Absent excusé : 
M. BROSSARD ( procuration donnée à M. Moreau)
Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Décision de réaliser les travaux de l’église suivant un plan de financement et un calendrier précis ainsi que l’adoption des règlements de la cantine et de la garderie.  M. Costeux propose d’insérer ces deux points supplémentaires qui nécessitent une délibération. L’inscription de ces deux propositions à l’ordre du jour reçoivent un avis favorable par11 voix/11,

· Décisions modificatives budgétaires,

· Durée de l’amortissement obligatoire des frais d’étude,

· Communauté de communes du Romorantinais : ajustement des compétences et définition de l’intérêt communautaire - rapport OPAH - rapport d’activité annuel,

· Montant de la redevance forfaitaire assainissement pour les habitations non raccordées au réseau d’eau à compter du 1er janvier 2009,

· Organisation de la journée de solidarité du personnel communal,

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 2 septembre  2008  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 21h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 25 juin 2008

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu. Il apporte des précisions sur les actions menées concernant la surconsommation de combustible et de carburant. La surveillance des jauges des différentes cuves permet d’affirmer qu’il n’y a pas de fuite. Par ailleurs, le ramassage des encombrants a donné lieu cette année à beaucoup plus d’allers et retours à la déchèterie. Enfin, pour avoir une vision plus détaillée de la consommation, une comptabilité précise sera établie par cuve, ce qui jusqu’à aujourd’hui n’était pas fait. Dans tous les cas, des économies seront à faire en 2009 sur le nombre de ramassage des encombrants ainsi que sur les surfaces et la fréquence des tontes et l’installation de robinets thermostatiques sur les radiateurs de l’école.

Concernant l’ancien mobilier scolaire, il reste 5 tables à vendre. La classe des grands a été refaite à neuf : peinture, rideaux et mobilier. Le registre de sécurité et le plan d’évacuation sont à jour.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est donc adopté à l’unanimité par               11 voix/11.

2 –  Décisions modificatives budgétaires
M. Costeux rapporte qu’il y a lieu d’ouvrir de nouveaux crédits en dépenses et en recettes pour régulariser la situation budgétaire. Ainsi, les frais d’étude suivis de travaux concernant la piste cyclable doivent faire l’objet d’une augmentation des dépenses et des recettes à hauteur de 26507 € et la vente du terrain de La Boulette pour un montant de 1008 € doit être inscrite en recettes.

Par ailleurs, les frais d’étude non suivis de travaux doivent être amortis : cela concerne le zonage et les honoraires de la DDE pour Bois-Fuseau, soit 7000 €.

Enfin, l’achat du nouveau mobilier pour l’école, soit 5467 €, doit faire l’objet d’un mouvement comptable sur la section d’investissements.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces opérations comptables par         11 voix/11.

3 – Durée de l’amortissement obligatoire des frais d’étude
M. Costeux précise qu’en application de l’instruction comptable M14 il y a obligation d’amortir les frais d’étude non suivis de réalisation. Il propose de le faire sur une durée d’un an et de fixer à 400 € le seuil en deçà duquel les biens s’amortissent sur un an.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette proposition par 11 voix/11.

4 –  Communauté de communes du Romorantinais : ajustement des compétences et définition de l’intérêt communautaire - rapport OPAH - rapport d’activité annuel

M. Costeux fait lecture du texte reprenant les compétences obligatoires d’aménagement de l’espace et de développement économique ainsi que les compétences optionnelles en matière de politique du logement et du cadre de vie, intégrant la définition de l’intérêt communautaire. Il s’ensuit un débat portant, entre autres, sur l’intérêt pour les communes de pouvoir créer des zones artisanales et commerciales de moins de 5 hectares qui pourraient se faire au détriment de la communauté. Le texte est ensuite soumis au vote.

Il en résulte 7 voix « pour », 3 voix « contre » et 1 abstention. Le texte est donc adopté.

5 –  Montant de la redevance forfaitaire assainissement pour les habitations non raccordées au réseau d’eau à compter du 1er janvier 2009

M. Costeux rappelle que le conseil municipal précédent avait décidé que la redevance assainissement pour les habitations raccordées au réseau collectif et alimentées en eau par une source autre que le réseau public (puits) serait assise sur un forfait de 50 m3 par personnes à compter du 1er janvier 2003. Au vu des derniers rapports du syndicat d’alimentation d’eau potable, il est constaté une baisse progressive de la consommation d’eau. En conséquence, il est proposé que la redevance soit basée sur un forfait de 40 m3 par personnes à compter du              1er janvier 2009.

Après en avoir délibéré le conseil municipal approuve cette proposition par 11 voix/11.
6 – Organisation de la journée de solidarité du personnel communal
M. Costeux rappelle la loi relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées instaurant une journée de travail supplémentaire dénommée « journée de solidarité ». La réforme propose 3 options pour accomplir cette journée :

1 - le travail d’un jour férié précédemment chômé,

2 - le travail d’un jour de réduction du temps de travail,

3 - toute autre modalité permettant le travail de 7 heures précédemment non travaillées.

En tenant compte des avis des intéressés, il est proposé la réduction d’une journée de RTT pour le personnel technique et le fractionnement en heure pour les autres personnels. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette proposition par 11 voix/11.

7 – Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
En tant que président du SIVOS M. de Beauchesne informe de la mise en place d’une nouvelle secrétaire à raison de 4 heures par semaine

8 – Décision de réaliser les travaux de l’église suivant un plan de financement et un calendrier précis
M. Rignault propose, en accord avec M. Costeux, le plan de financement suivant pour un montant réactualisé par anticipation en février 2009 : 501 575 € HT (599 884 € TTC).

	Ressources
	Montant en €
	%

	Etat : DRAC Centre
	100 315 
	20%

	Région
	100 315
	20%

	Département
	52 414 
	10,4%

	Fondation du Patrimoine
	25 078 
	5%

	SOUS TOTAL
	278 122 
	55,4%

	Commune : autofinancement

                    emprunt
	55 000 

168 453 
	11%

33,6%

	TOTAL
	501 575
	100%


Commentaire : le montant d’autofinancement de la commune a été ramené à 55 000 € pour se préserver une marge de manœuvre pour les autres investissements.

L’octroi des fonds régionaux gérés par la Fondation du patrimoine nécessite d’avoir au moins 5% de souscription publique et 10% d’autofinancement. De plus, chaque tranche de travaux ne doit pas excéder 200 000 € pour bénéficier du taux plein.

Il en résulte le calendrier suivant :

	Phasage
	Montant HT en €
	Année

	Travaux intérieurs

Travaux extérieurs : façades Nord, Sud et Est

Travaux extérieurs : façade Ouest
	178 734

187 923

124 918
	2009-2010

2011

2012




M. Gay précise qu’il y aura lieu de prévoir des dépenses annexes comme assurance dommage ouvrage et différents contrôles de conformité. Montant estimé à 20 000 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord sur le plan de financement et le calendrier proposé par 11 voix/11.

10 – Adoption des règlements de la cantine et de la garderie
Le règlement de la cantine a été établi en concertation avec les maires des 3 communes du SIVOS. 

M. Costeux fait lecture des 2 règlements ayant fait l’objet d’un accusé de réception auprès des parents. Ils sont consultables en mairie et par voie d’affichage.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ces 2 règlements par 11 voix/11.

11 - Questions diverses

11-1 - Centre d’enfouissement
Le centre d’enfouissement fait l’objet d’un projet d’extension pour un flux annuel de 75000 tonnes sur 5 ans puis 60000 tonnes pour une durée d’exploitation de 24 ans.

Une activité annexe serait implantée pour la valorisation des papiers, cartons, métaux, plastiques et bois.

Affaire à suivre …

Par ailleurs une demande de permis de construire a été faite pour l’implantation d’une plateforme de valorisation du biogaz pour en faire de l’électricité.

Affaire à suivre …

11-2 - « Entraide Selloise »
M. Costeux communique les prestations proposées par cette association, en particulier la possibilité d’utiliser un transport en commun pour desservir Romorantin le mercredi, la livraison de repas et bibliothèque à domicile.

Pour de plus amples détails, s’informer à la mairie.

11-3 - Vide-greniers du 21 septembre
M. Costeux précise qu’il a signé toutes les autorisations de son ressort et que le créneau horaire mis à disposition du comité « Fêtes et Loisirs » est de 6h 00 à 20h 00.

11-4 - Cimetière
Pour améliorer la gestion du cimetière, il a été identifié 31 tombes à relever en plus des       16 emplacements disponibles aujourd’hui. Il sera donc nécessaire d’engager une autre procédure de relèvement. 

Par ailleurs, un entretien des tombes délaissées sera examiné.

11-5 - Demande d’attribution d’une médaille d’honneur régionale départementale et communale
M. Costeux propose de lancer la procédure d’attribution de cette médaille pour  l’ancien maire qui remplit les conditions nécessaires.

Le conseil municipal émet un avis favorable pour le lancement de la procédure.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 22 octobre 2008, à 18 heures 30.
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